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Question 
15.1.14
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 31-32 (évaluation des retombées du mécanisme proposé) :

b)
Au niveau de la rentabilisation des investissements, veuillez expliquer pourquoi le distributeur devrait être récompensé pour des expansions de réseau résultant simplement, par exemple, de la décision d’une industrie importante d’augmenter la taille de ses installations consommatrices de gaz au Québec?  Devrait-on faire la distinction entre les extensions de réseau qui résultent des efforts de pénétration de marché de Gaz Métro (secteur résidentiel et commercial) de celle qui résulte de facteurs largement hors de son contrôle (expansion industrielle)?  Dans l’affirmative comme la négative, veuillez expliquer vos motifs.

Réponse 
Nous croyons que toutes les extensions de réseau qui se réalisent sur le territoire de SCGM sont le résultat d’efforts conjugués de plusieurs personnes ou groupe de personnes dont SCGM.  Ces efforts peuvent prendre plusieurs formes dont :

· des représentations faites auprès des industries de manière à les influencer sur leur choix énergétique ainsi que sur l’emplacement de leur implantation ;
· des représentations faites auprès des commissaires industriels régionaux et des municipalités ; et
· des mesures prises pour réduire le plus possible les coûts de desserte de manière à rentabiliser et permettre la desserte de ces industries.
D’ailleurs, ces efforts doivent aussi être soutenus pour éviter la perte d’une industrie pour laquelle elle risquerait d’en subir les contre-coups. 

Il ne faut pas oublier que, si le mécanisme retenu a pour effet d’exclure les retombées des expansions de réseau résultant, selon l’interprétation des intervenants, de la décision d’une industrie importante d’augmenter la taille de ses installations consommatrices de gaz, il faudrait aussi exclure les impacts résultant de la perte de clients importants de même que les effets de la mise en place de mesures d’efficacité énergétique par ces derniers. Comme vous avez pu le constater, notre proposition ne prévoit pas ces exclusions.
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